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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 
 

PROCÉS-VERBAL DE LA COMMISSION DE LA PRATIQUE SPORTIVE 
SECTION FOOTBALL ANIMATION 

 

Réunion du mardi 16 novembre 2021 
Présidence : MM. Alain Huc - Gaëtan Odin 
Présents : MM. Benjamin Caruso – Henri Blanc – Claude Fraysse – Gilbert Malzieu – Guy Rey – Hicham 
Akrouh – Sofian Azib – Mohamed Belmaaziz –  
Absents : MM Marc Goupil - Gabriel Jost - David Legras 
 
Le procès-verbal de la réunion du mardi 26 octobre 2021 a été approuvé à l’unanimité. 
 
Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délais 
prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF dans un délai sept jours auprès de 
la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football. 

SECTION U6/U9 
INFORMATION 

Pour donner suite au mail du MUC, nous prenons en compte l’engagement de 2 équipes U7, à la place d’une 
équipe U6/U7. 
 
Pour donner suite au fax du club de l’OJ BEZIERS, nous prenons en compte l’engagement d’une 3ème équipe U9. 

RAPPEL 
Un petit rappel du déroulement d’un plateau U6 à U9. 
 

 Le club organisateur : 
- Il confirme lors des appels des clubs participants le lieu et les horaires ;  
- Il met en place les terrains ; 
- Il organise les rotations des équipes ; 
- Il fournit si possible des jeunes licenciés minimum U14 pour arbitrer ; 
- Il fournit un goûter à tous les joueurs ayant participé au plateau. 

 
 Les clubs participants : 

Ils doivent appeler l’éducateur du club organisateur pour lui donner le nombre d’équipes et joueurs avant le 
jeudi soir. 

• Le jour du plateau 
- Ils s’assurent que tous leurs joueurs sont licenciés ; 
- Ils fournissent la feuille de présence par équipe (Nom, Prénom, n° de licence) ; 
- Ils renseignent la feuille de l’organisateur (Nom, Prénom, n° de licence, nombre de joueur) ; 
- Ils désignent pour accéder au terrain 2 éducateurs par équipe maximum. 

Ils s’assurent que tous les joueurs ont plus ou moins le même temps de jeux. 
 
Les temps de jeux sont de 40 mn maximum pour les U6/U7 soit 3 matchs de 13min. 
Les temps de jeux sont de 50 mn maximum pour les U8/U9 Soit 3 matchs de 16min. 
 
Des visites de plateaux vont être effectuées par la Section Animation. 
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FORFAITS 

PLATEAUX DU 13/11/2021 
Plateau à Celleneuve 
FC LAVERUNE 
Amende : exempté 
 
En application des dispositions de l’Article 17 du Règlement des Compétitions Officielles. 

*** 

FORFAIT GÉNÉRAL 
SO CLARET 
U6 
Amende : exempté (mail du 8/11/2021) 
 
En application des dispositions de l’Article 17 du Règlement des Compétitions Officielles. 

SECTION U10 
RAPPEL 

Il a été constaté, suite aux visites des plateaux et aux retours des feuilles de matchs, le besoin de repréciser le 
fonctionnement des plateaux U10/U11 niveau 1 et niveau 2. 
 
Depuis cette saison 2021/2022 les plateaux U10/U11 des niveaux 1 et 2 sont composés de 3 équipes. 2 équipes 
font un match et pendant ce temps la 3ème équipe fait un atelier sur le demi-terrain à U11 restant. 
Attention, aux planifications des plateaux car un plateau U10/U11 occupe un terrain complet à U11 pendant 
environ 1h30. 
Un article a été publié sur le site du district le 04/11/2021 présentant les ateliers à travailler aux entrainements 
et à mettre en place lors des plateaux ainsi que les feuilles de matchs. 
Voici le lien : https://herault.fff.fr/simple/feuilles-de-match-u10-u11/ 
 
Durant la phase 1 il y a 5 journées, il faut donc faire les ateliers dans l’ordre : 

- Journée 1 / atelier1  
- Journée 2 / atelier 2 et ainsi de suite jusqu’à la journée 5 / atelier 5. 

Certains de ces ateliers ont été réalisés lors de la phase préparatoire mais peu de clubs les avaient mis en place. 
De ce fait ces ateliers sont remis en place lors de la phase 1. 
Pour plus d’information un livret d’accompagnement pour la pratique U10/U11 est disponible sur le lien 
suivant : https://herault.fff.fr/simple/livret-daccompagnement-u10-u11/ 
Vous le trouverez également dans : Pratiques sportives /Animation /Memos foot A 
 
Il est rappelé que les feuilles de matchs U10/U11 doivent être envoyées au District au plus tard 48h après le 
match, par mail à animation@herault.fff.fr. 
Si la feuille du plateau est transmise par mail, merci de ne pas l’envoyer par courrier, afin d’éviter des doublons. 

INFORMATION 
Pour donner suite au mail du club de PALAVAS, nous prenons en compte l’engagement d’une 2ème équipe 
U10/U11 mélangés. 

https://herault.fff.fr/simple/feuilles-de-match-u10-u11/
https://herault.fff.fr/simple/feuilles-de-match-u10-u11/
https://herault.fff.fr/simple/feuilles-de-match-u10-u11/
https://herault.fff.fr/simple/livret-daccompagnement-u10-u11/
https://herault.fff.fr/simple/livret-daccompagnement-u10-u11/
https://herault.fff.fr/simple/livret-daccompagnement-u10-u11/
mailto:animation@herault.fff.fr
mailto:animation@herault.fff.fr
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FORFAITS 

PLATEAUX DU 13/11/2021 

NIVEAU 2 

Poule A  
BOUJAN SUR LIBRON 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 

PLATEAUX MELANGES DU 13/11/2021 
Poule A  
FCO VIAS 2 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
En application des dispositions de l’Article 17 du Règlement des Compétitions Officielles. 

LICENCES NON PRÉSENTÉES 
Vu les feuilles de matchs, 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 du Règlement des Compétitions Officielles, la Commission 
applique aux clubs ci-après une amende de 5 € pour licence non présentée lors des rencontres suivantes : 
 
BALARUC STADE 2 
U10 niveau 2 (C) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (dirigeant) 
 
MEZE STADE 2 
U10 niveau 2 (C) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (dirigeant) 
 
CASTELNAU CRES 
U10 niveau 1 (B) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (dirigeant) 
 
OJ BEZIERS 
U10 niveau 2 (B) du 13/11/2021 
Amende : 50 € (dirigeant + 9 joueurs) 
 
LES PHOENIX 3 
U10 niveau 2 (B) du 13/11/2021 
Amende : 10 € (2 joueurs) 
 
FC 3MTKD 
U10 niveau 2 (E) du 13/11/2021 
Amende : 45 € (8 joueurs + dirigeant) 
 
COURNONTERRAL  
U10 niveau 1 (C) du 13/11/2021 
Amende : 45 € (8 joueurs + dirigeant) 
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SECTION U11 
RAPPEL 

Il a été constaté suites aux visites des plateaux et aux retours des feuilles de matchs, le besoin de repréciser le 
fonctionnement des plateaux U10/U11 niveau 1 et niveau 2. 
 
Depuis cette saison 2021/2022 les plateaux U10/U11 des niveaux 1 et 2 sont composés de 3 équipes. 2 équipes 
font un match et pendant ce temps la 3ème équipe fait un atelier sur le demi-terrain à U11 restant. 
Attention, aux planifications des plateaux car un plateau U10/U11 occupe un terrain complet à U11 pendant 
environ 1h30. 
Un article a été publié sur le site du district le 04/11/2021 présentant les ateliers à travailler aux entrainements 
et à mettre en place lors des plateaux ainsi que les feuilles de matchs. 
Voici le lien : https://herault.fff.fr/simple/feuilles-de-match-u10-u11/ 
 
Durant la phase 1 il y a 5 journées, il faut donc faire les ateliers dans l’ordre : 

- Journée 1 / atelier1  
- Journée 2 / atelier 2 et ainsi de suite jusqu’à la journée 5 / atelier 5. 

Certains de ces ateliers ont été réalisés lors de la phase préparatoire mais peu de club les avaient mis en place. 
De ce fait les ateliers sont remis en place lors de la phase 1. 
Pour plus d’information un livret d’accompagnement pour la pratique U10/U11 est disponible sur le lien 
suivant : https://herault.fff.fr/simple/livret-daccompagnement-u10-u11/ 
Vous le trouverez également dans : Pratiques sportives /Animation /Memos foot A 
 
Il est rappelé que les feuilles de matchs U10/U11 doivent être envoyées au District au plus tard 48h après le 
match, par mail à animation@herault.fff.fr. 
Si la feuille du plateau est transmise par mail, merci de ne pas l’envoyer par courrier, afin d’éviter des doublons. 

FORFAITS 

PLATEAUX DU 13/11/2021 

NIVEAU 2 

Poule A 
ENT MONTADY/VIA DOMI 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 

NIVEAU 1 

Poule B 
MTP MED FUTSAL  
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
En application des dispositions de l’Article 17 du Règlement des Compétitions Officielles. 

*** 

FORFAIT GÉNÉRAL 
US VILLENEUVOISE  
U11 niveau 2 (D) 
 
Amende: 50€ (mail du 5/11/2021) 

LICENCES NON PRÉSENTÉES 
Vu les feuilles de matchs, 

https://herault.fff.fr/simple/feuilles-de-match-u10-u11/
https://herault.fff.fr/simple/feuilles-de-match-u10-u11/
https://herault.fff.fr/simple/feuilles-de-match-u10-u11/
https://herault.fff.fr/simple/livret-daccompagnement-u10-u11/
https://herault.fff.fr/simple/livret-daccompagnement-u10-u11/
https://herault.fff.fr/simple/livret-daccompagnement-u10-u11/
mailto:animation@herault.fff.fr
mailto:animation@herault.fff.fr


Page 5 sur 11 
 

 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 du Règlement des Compétitions Officielles, la Commission 
applique aux clubs ci-après une amende de 5 € pour licence non présentée lors des rencontres suivantes : 
 
OJ BEZIERS 
Plateau U11 niveau 2 (A) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (dirigeant) 
 
AS BEZIERS 1 
Plateau U11 niveau 1 (A) du 13/11/2021 
Amende : 15 € (3 joueurs) 
 
CASTELNAU CRES  
Plateau U11 niveau 2 (E) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (dirigeant) 
 
AS MONTARNAUD 
Plateau U10/U11 mélangés (B) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (dirigeant) 
 
MTP ARCREAUX  
U11 niveau 2 (G) du 13/11/2021 
Amende : 20 € (4 joueurs) 
 
LAVERUNE 
U11 niveau 2 (C) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (dirigeant) 
 
US MONTAGNAC 
U11 niveau 2 (C) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (dirigeant) 

SECTION U12 
RAPPEL 

Il est rappelé que les feuilles de match U12 doivent être envoyées au District au plus tard 48h après le match, 
par courrier postal. 
Les feuilles de match transmises par mail ne sont pas traitées. 

INFORMATION CLUBS  
M. PAILLADE MERCURE 2 / ASPTT LUNEL 1 
54743.1 – U12 niveau 3 (C) du 13/11/2021  
 
La Commission a transmis le dossier à la Commission Règlements & Contentieux pour ce qui la concerne. 

FORFAITS 
RC NEFFIES ROUJAN 1 
54714.1 – U12 niveau 3 (A) du 13/11/2021 
À Sauvian 
 
Vu la feuille de match, 
Vu le rapport de l’arbitre (officiel) de la rencontre, 
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Attendu qu’un quart d’heure après le coup d’envoi de la rencontre, seule l’équipe du FC SAUVIAN 1 était 
présente sur le terrain, 
 
Par ces motifs, la Commission dit match perdu par forfait à l’équipe RC NEFFIES ROUJAN 1 avec amende 
de 28€ (forfait non notifié) pour en reporter le bénéfice à l’équipe FC SAUVIAN 1 sur le score de 3 (trois) 
buts à 0 (zéro). 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 

*** 

FORFAIT GÉNÉRAL 
FC VILLENEUVE BEZIERS 
U12/U13 pratique plaisir 
 
Amende: 50€ (mail du 12/11/2021) 
 
FC THONGUE LIBRON 3 
U12 niveau 3 (B) 
 
Amende: 50€ (mail du 12/11/2021) 
 
En application des dispositions de l’Article 17 d) du Règlement des Compétitions Officielles. 

LICENCES NON PRÉSENTÉES 
Vu les feuilles de matchs, 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 du Règlement des Compétitions Officielles, la Commission 
applique aux clubs ci-après une amende de 5 € pour licence non présentée lors des rencontres suivantes : 
 
ST JEAN VEDAS 4 
54744.1 – U12 niveau 3 (C) du 13/11/2021 
Amende : 10 € (arbitre assistant + banc) 
 
MARSEILLAN CS 1 
54624.1 – U12 niveau 2 (A) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
FO SUD HERAULT 2 
54624.1 – U12 niveau 2 (A) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
M. INTER-PAS DU LOUP 2 
54667.1 – U12 niveau 2 (D) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (banc) 
 
ST MATHIEU AS 2 
54683.1 – U12 niveau 2 (E) du 13/11/2021 
Amende : 10 € (arbitre + arbitre assistant) 
 
ST JUST ASCM 1 
54683.1 – U12 niveau 2 (E) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
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AGDE RCO 6 
54637.1 – U12 niveau 2 (B) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
FC THONGUE LIBRON 2 
54637.1 – U12 niveau 2 (B) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
S DOCKERS 1 
54652.1 – U12 niveau 2 (C) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
AGDE RCO 5 
54622.1 – U12 niveau 2 (A) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
MONTBLANC BESSAN ST THIB 2 
54622.1 – U12 niveau 2 (A) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
ST MARTIN LONDRES 2 
54742.1 – U12 niveau 3 (C) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (banc) 
 
BAILL ST BRES VALER 2 
54592.1 – U12 niveau 1 (C) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
AS CELLENEUVE 1 
54592.1 – U12 niveau 1 (C) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
AS BEZIERS 4 
54639.1 – U12 niveau 2 (B) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
PUISSALICON MAGALAS 3 
54639.1 – U12 niveau 2 (B) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
MAUGUIO CARNONS US 3 
54759.1 – U12 niveau 3 (D) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
FLORENSAC PINET 2 
54638.1 – U12 niveau 2 (B) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
ES GRAND ORB 2 
54638.1 – U12 niveau 2 (B) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
US BEZIERS 2 
54713.1 – U12 niveau 3 (A) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (banc) 
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SECTION U13 
PERMIS DE CONDUIRE U13 

Permis conduire U13 :  
Session de rattrapage exceptionnelle.  
Mardi 30 novembre 2021 de 18h30 à 22h30 
Stade Complexe de l'espagnol 34800 CLERMONT L'HERAULT. 
 
Inscription obligatoire par mail avant le vendredi 27 novembre à : 
vincent.bosc@herault.fff.fr  

RAPPEL 
Il est rappelé que les feuilles de match U12 doivent être envoyées au District au plus tard 48h après le match, 
par courrier postal. 
Les feuilles de match transmises par mail ne sont pas traitées. 

INFORMATION 
Pour donner suite au mail de M. LUNARET NORD, nous prenons en compte l’engagement d’une 2ème équipe 
U12/U13 sur les plateaux de la pratique « plaisir ». 

MODIFICATIONS AUX CALENDRIERS 

U13 NIVEAU 3 
 Poule B 

VIAS FCO 1 / BALARUC STADE 1 
Du 13 novembre 2021 
Est reporté au mercredi 24 novembre 2021 
(Date commission) 

LICENCES NON PRÉSENTÉES 
Vu les feuilles de matchs, 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 du Règlement des Compétitions Officielles, la Commission 
applique aux clubs ci-après une amende de 5 € pour licence non présentée lors des rencontres suivantes : 
 
SC LODEVE 1 
54489.1 – U13 niveau 3 (E) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
MONTPEYROUX FC 1 
54489.1 – U13 niveau 3 (E) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
POUSSAN CA 2 
54458.1 – U13 niveau 3 (C) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
AS MIREVAL 1 
54458.1 – U13 niveau 3 (C) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 

mailto:vincent.bosc@herault.fff.fr
mailto:vincent.bosc@herault.fff.fr
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JUVIGNAC AS 1 
54459.1 – U13 niveau 3 (C) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
MAURIN FC 1 
54459.1 – U13 niveau 3 (C) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
POUSSAN CA 1 
54413.1 – U13 niveau 2 (H) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
CLARET SO 1 
54413.1 – U13 niveau 2 (H) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
MONTBLANC BESSAN ST THIB 1 
54322.1 – U13 niveau 2 (H) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (banc) 
 
FO SUD HERAULT 1 
54309.1 – U13 niveau 2 (A) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
MTP LEMASSON RC 1 
54383.1 – U13 niveau 2 (F) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
SPORT TALENT MTP 34 1 
54383.1 – U13 niveau 2 (F) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
FLORENSAC PINET 1 
54323.1 – U13 niveau 2 (B) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
US BEZIERS 1 
54323.1 – U13 niveau 2 (B) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
ST GELY FESC 2 
54397.1 – U13 niveau 2 (G) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
CASTELNAU CRES 2 
54397.1 – U13 niveau 2 (G) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
SETE PCAC 1 
54337.1 – U13 niveau 2 (C) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
CLERMONTAISE 2 
54338.1 – U13 niveau 2 (C) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
ST GELY FESC 1 
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54292.1 – U13 niveau 2 (D) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
M. ARCEAUX 1 
54292.1 – U13 niveau 2 (D) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
FC PETIT BARD MTP 1 
54292.1 – U13 niveau 2 (D) du 13/11/2021 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 

FEUILLES DE MATCH NON PARVENUES – RAPPEL 
SETE FC 34 1 
54264.1 – U13 niveau 1 (B) du 13/11/2021 
 
COURNONSEC BS 1 
54368.1 – U13 niveau 2 (E) du 13/11/2021 
 
SETE FC 34 2 
54369.1 – U13 niveau 2 (E) du 13/11/2021 
 
MAUGUIO CARNON US 1 
54382.1 – U13 niveau 2 (F) du 13/11/2021 
 
MF ACADEMY 2 
54384.1 – U13 niveau 2 (F) du 13/11/2021 
 
JACOU CLAPIERS FA 3 
54593.1 – U12 niveau 1 (C) du 13/11/2021 
 
ENT MMF-MTP ATLETIC 1 
54607.1 – U12 niveau 1 (D) du 13/11/2021 
 
LESPIGNAN VENDRES 1 
54623.1 – U12 niveau 2 (A) du 13/11/2021 
 
LESPIGNAN VENDRES 2 
54712.1 – U12 niveau 3 (A) du 13/11/2021 
 
FC 3MTKD MTP 3 
54758.1 – U12 niveau 3 (D) du 13/11/2021 
 
Si la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », n’est pas parvenue à la 
Commission pour sa réunion du mardi 30 novembre 2021, il sera fait application de l’Article 10 e) du Règlement 
des Compétitions Officielles. 

COVID 
Il est rappelé que les plus de 12 ans et 2 mois doivent présenter un ‘’Pass sanitaire’’ pour rentrer sur 
un stade. 
 
Prochaine réunion le mardi 23 novembre 2021. 
 

Les Coprésidents, 
Alain Huc    

Gaëtan Odin                                                                                                                                        

Le Secrétaire de séance 
Henry Blanc                                                             
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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 
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